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tǊŞŀƳōǳƭŜ 
 
× Situation 

 
Territoire de 50 000 hectares, la COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES (CCEG) est située 
au Nord-Est ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bŀƴǘŀƛǎŜΣ à une vingtaine de kilomètres de NANTES et occupe le vaste 
plateau agricole du Centre-nord de la LOIRE-ATLANTIQUE ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩERDRE et ses 
marais. 
 

 
Source : PLUI CCEG 

 
Le territoire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES est composé de 12 communes 
et regroupe plus de 60 000 habitants. /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊritoire en très forte croissance démographique qui a 
connu une urbanisation accélérée, aujourd'hui stabilisée, avec plus de 500 logements neufs construits 
chaque année. La lecture démographique du territoire laisse apparaître actuellement un déséquilibre 
Est-hǳŜǎǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩERDRE, et la préǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀƧŜǳǊ όwb мот Ŝǘ ǘǊŀƳ-
ǘǊŀƛƴύ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦǊƻntaliers ». 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŀǘƻǳǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ 
socle de son identité. Particularités fortes de cet espace, les milieux humides et le bocage marquent 
profƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩERDRE, le GESVRESΣ ƭΩIOCMARD et le CENS, ainsi que de nombreuses 
petites rivières, irriguent le territoire sur plus de 800 kms. Les zones humides couvrent environ 18 % 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǊŜnfermant une richesse écologique remarquable mais fragile. La mise en 
valeur de ces ressources et leur gestion adaptée font partie des enjeux prioritaires.   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_d%27Erdre_et_Gesvres
http://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_d%27Erdre_et_Gesvres
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{ǳǊ ƭŜǎ ом слл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ мт олр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ProǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ bŀǘǳǊels périurbains (PEAN) des vallées ŘŜ ƭΩ9w5w9Σ Řǳ D9{±w9{ Ŝǘ 
du CENS (protection départementale). Les espaces agricoles et naturels représentent plus de 90% de 
la superficie totale du territoire. Il convient de modérer la consommation des terres agricoles à travers 
un urbanisme raisonné et économe en espace (-35% de moins que les 10 dernières années).  
 

 
Source : PLUI 

 
CƻǊǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ 
caractéristiques paysagères rurales ces dernières décennies. Il convient de valoriser le cadre rural et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
depuis plusieurs années dans une politique de mobilité active visant notamment à renforcer les liaisons 
ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire afin de renforcer une cohésion entre communes. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de circuits de randonnées et de lieux dédiés aux pratiques sportives de plein air. 

 
× Le dynamisme démographique et du parc résidentiel 

 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES comptait 43 201 habitants en 1999, 50 656 
habitants en 2006 et 55 541 habitants en 2011. La population est donc en constante augmentation 
démographique. /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ 
également par le renouvellement de la population. 
 
En 2016, ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ a atteint 61 123 personnes.  
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Source : PLUI CCEG _ Données INSEE 2015 

 
En 2015, les trois communes les plus peuplées (les pôles structurants du territoire) étaient 
GRANCHAMP-DES-FONTAINES avec 5 665 habitants, NORT-SUR-ERDRE avec 8 539 habitants et 
TREILLIERES avec 8 734 habitants. 
 
Avec 1,94% de croissance démographique annuelle sur la période 2007-2012, la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES ERDRE ET GESVRES reste un territoire attractif même si le « pic » démographique est 
intervenu entre 1975 et 1982 où la croissance annuelle moyenne sur le territoire atteignait 4,20% avec 
un maximum de 8,43% par an pour SUCE-SUR-ERDRE.  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳr le long terme (1968-2012) laisse clairement apparaître la montée en 
puissance de trois communes sur cette période : GRANDCHAMP-DES-FONTAINES, SUCE-SUR-ERDRE et 
TREILLIERES, qui ont toutes connu des taux de croissance annuel supérieurs à 3% sur cette période.  
 
En revanche, sur la période récente, ce sont davantage les plus petites communes qui se sont 
démarquées (FAY-DE-BRETAGNE, LES TOUCHES). Le cas de GRANDCHAMP-DES-FONTAINES reste 
spécifique étant donné la durabilité de taux de croissance démographiques soutenus (supérieur à 3% 
par an) à la fois sur le court et le long terme.  

 
Sur les 30 dernières années, si la croissance démographique de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
ERDRE ET GESVRES ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ мΣр Ŝǘ н҈ ǇŀǊ ŀƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ƭŜǎ Ǌȅǘhmes de 
croissance démographique restent très hétérogènes entre les communes. 
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Source : PLUI CCEG _ Données INSEE 2007-2012 

 

× La croissance démographique participe au dynamisme du parc immobilier 

 
Avec 22 500 logements décomptés lors du recensement de 2012, le parc de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES ERDRE ET GESVRES a fortement progressé ces dernières décennies pour accompagner un 
ŘƻǳōƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Υ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ 
des logements individuels (93,2% en 2013) et des propriétaires occupants (80%) sont caractéristiques 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ζ ƳƻƴƻǘȅǇŞ η ŘŜǎǘƛƴŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ 
 
La croissance du parc de logements (+2,58% entre 2007 et 2012) est par ailleurs à mettre en 
perspective avec le parc vacant qui se stabilise autour de 5%, taux relativement cohérent et qui permet 
une rotation satisfaisante. Néanmoins, ce phénomène de vacance, déjà faible à SUCE-SUR-ERDRE et 
VIGNEUX-DE-BRETAGNE, a eu tendance à rŜŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ 
immobilier plus tendu qui ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ {ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŘƛǾersification tant 
dans les formes urbaines (programmation de logements collectifs) que dans les typologies de 
logements produits (rééquilibrage sur des typologies plus petite : T2/T3). 
 
Avec une production moyenne annuelle de 515 logements entre 2004 et 2013 dont les deux tiers en 
individuel pur, le territoire a connu une dynamique de construction soutenue conforme aux objectifs 
définis dans le Schéma de Secteur. Cette production davantage diversifiée a permis au parc collectif 
de croître de 2,3 points entre 2005 et 2013.  
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En 2016, 24 812 logements étaient comptabilisés sur le territoire ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ dont 22 861 
résidences principales (22 659 maisons individuelles et 1 997 appartements). Le parc de logement en 
2016 était composé de 91,3% de maisons ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ у҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Un pourcentage de 
logements collectifs en hausse ces dernières années. 
 

 
 
× Armature urbaine 

 
Une des spécificités de la COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES est de ne pas présenter 
une ville-centre clairement identifiable, mais plutôt un réseau de bourgs présentant chacun des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Υ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƳƛƴƛƳŀƭΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
associative, un centre historique qǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŜǘŎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ NANTES-SAINT NAZAIRE en plein essor, ce réseau de bourgs représente 
une armature territoriale essentielle à conforter à travers un développement relativement réparti et 
adapté à chaque commune.  
 
Le territoire distingue trois niveaux de polarités :  

- Les pôles structurants : NORT-SUR-ERDRE et TREILLIERES / GRANDCHAMP-DES-FONTAINES  
- Les pôles intermédiaires : SUCE-SUR-ERDRE, HERIC, SAINT-MARS-DU-DESERT et VIGNEUX-DE-

BRETAGNE  
- Les pôles de proximité : FAY-DE-BRETAGNE, PETIT MARS, CASSON, LES TOUCHES ET NOTRE-

DAME-DES-LANDES. 
 

Le développement est porté en priorité sur les trois communes formant les pôles structurants. Les 
pôles intermédiaires et de proximité doivent être confortés. En dehors des bourgs et des deux villages 
identifiés au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), le développement est limité aux espaces 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜǊa permise dans les 
hameaux constitués les plus importants, dans le respect des sensibilités environnementales et 
agricoles  
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1. /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  

1.1 -  IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ ŜȄécutoire au 31 janvier 2014, a modifié les statuts de la 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES, en matière de compétence PLU. La CCEG détient 
ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƭŜƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ Ƴodification des PLU sur les 12 
communes du territoire. 
 
La /haa¦b!¦¢9 59 /haa¦b9{ 9w5w9 9¢ D9{±w9{ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Intercommunal (PLUi) approuvé le 18 Décembre 2019.  
 
La CCEG souhaite ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ modification de son PLUi.  
 

1.2-  Evolutions envisagées 
 

Les grandes orientations et les grands objectifs du PLUi ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ sont fixés par le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durable (PADD). /ŜŎƛ ŞǘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻmie générale du PADD, de faire évoluer ponctuellement certains éléments du PLUi, 
ne serait-ce que pour permettre ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, régler et procéder aux 
ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜΦ Ce sont ces évolutions ponctuelles et 
limitées ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛfier dans le cadre de cette procédure de modification. 
 

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 février 2020, il a été prescrit une procédure 
de modification n° 1 du PLUƛ ŘΩERDRE ET GESVRES.  
 
Le présent projet de modification n°1 porte sur les objets suivants :  
 

× SUR LA COMMUNE DE HERIC 
- Création ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

- Modification ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ 

- Modification du recul de la loi Barnier  
- Correction ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ  

 

× SUR LA COMMUNE DE SUCE-SUR-ERDRE  
- Ouverture Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦[ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 
- Création de règles graphiques en zone UB  
- Correction ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ 

 
× SUR LA COMMUNE DE GRANDCHAMP-DES-FONTAINES  

- Autorisation du commerce de détail sur lΩƞƭƻǘ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ZAC BELLE ETOILE 
 
× SUR LA COMMUNE DE TREILLIERES  

- Correction ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ 
 

× SUR LA COMMUNE DE FAY-DE-BRETAGNE 
- Suppression ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎtorielle 
- /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ matérielles 
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× SUR LA COMMUNE DE PETIT-MARS  
- CƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩune erreur matérielle 

 
× SUR LA COMMUNE DE CASSON  

- CƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ 
 
× POUR TOUTES LES COMMUNES  
- La modification du règlement littéral à des fins ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴts et adaptations de mesures et/ou 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Le présent document a pour objet de compléter le rapport de présentation du PLUi ŘΩERDRE ET 
GESVRES et de présenter les évolutions apportées au PLUi Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
conformément aux dispositions du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

1.3- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ : 
 

× Détermination du ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ : 
 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-36 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ précise que :  
 
« {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 153-31, le plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement et de programmation ou le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ ηΦ  
 
En outreΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ précise que :  
ζ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ou la commune décide :  
мϲ {ƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞnagement et de développement durables 
;  
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
пϲ {ƻƛǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩacquisitions foncières significatives de la part de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜrcommunale compétent, directement ou par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ».  
 

Concernant plus précisément le 4ème point de cet article, ƭΩapprobation du PLUi ŘΩ9w5w9 9¢ D9{±w9{ 
datant du 18 Décembre 2019, ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ la présente 
procédure ne date pas de plus de neuf ans.  
 
De ce fait les objets du projet de modification ne répondent pas aux critères nŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎion et entrent donc Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
modification. 
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× Détermination de la réalisation une enquête publique : 
 

Par ailleursΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ précise que :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
LL Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜt :  
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
оϲ {ƻƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ou à urbaniser. ».  
 
La procédure de mƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŞŎǊƛǘ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ procédure de modification soumise à enquête publique. 
 
× 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale : 

 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES dispose de quelques espaces de protection du 
patrimoine naturel comme le réseau Natura 2000. En effet, les sites Natura 2000 du territoire 
représentent une superficie de 2 363 hectares, soit environ 4.6 % de la surface totale, uniquement 
ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9w5w9Φ On retrouve donc une Zone de Protection Spéciale (ZPS) ς directive Oiseaux 
ς et une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) ς Directive Habitat.  
 

 
          Source : PLUI 
 
Les sites de la présente procédure ne sont pas inclus dans les périmètres ci-dessus.  
 

Une procédure de modification doit être soumise à Evaluation environnementale si elle est 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ζ des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 » (article L.104-2 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Les évolutions envisagées dans le cadre de la présente modification ne sont pas 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ bŀǘǳǊŀ нллл όŎŦΦ ƧǳǎǘƛŦications comprises dans le dossier). 
 
Néanmoins, dans le cas présent, le dossier de modification du PLUi est transmis à la Mission 
wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ doit permettre à la MRAe de se prononcer sur la nécessité de réaliser une 
évaluation environnementale de la présente procédure de modification du PLUi notamment si cette 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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× Détermination de la ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 
 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ une zone Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-38 du code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ précises dans une délibération de lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente : « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 
délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 
municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées 
dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones.» Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
de justifier ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ (Cf. justifications comprises dans le 
dossier) 
 

1.4 -  Précisions sur les modalités à appliquer 
 

× Concertation 
 

L'article L.103-3, Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, laisse à la collectivité le soin de juger de l'opportunité 
d'organiser ou non une concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées. 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŏƻƴcertation 
avec la population. 
 

× Déroulement de la Procédure 

Etapes 
Référence du 
Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Date de 
réalisation 

Délibération motivée du Conseil Communautaire (détail des objets et 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ à SUCE-SUR-ERDRE) 

L.153-38 
26 Février 
2020 

Notification du projet de Modification aux Personnes Publiques Associées 
mentionnées (PPA) : Etat, Conseil Régional, Conseil Départemental, 
établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de Programme Local de l'Habitat, Chambre de Commerce et 
d'Industrie, Chambre des Métiers, Chambre d'Agriculture, établissement 
public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du SCOT. 

L.153-40 
L.132-7 
L.132-9 

Juillet 2020 

Notification à la MRAe pour une étude au cas par cas déterminant la 
nécessité ou non de réaliser une étude environnementale 

Arrêté 
n°400420 
Conseil 
ŘΩ9ǘŀǘ 
19/07/2017 

Juillet 2020 

Projet de modification soumis à enquête publique. L.153-41 
Sept - Oct 
2020 

Approbation du projet de Modification, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis PPA qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport du commissaire-enquêteur à condition : que les 
modifications apportées ne remettent pas en cause l'économie générale 
du projet 

L.153-43 

 

Décembre 
2020 - 
Janvier 
2021 

 

× [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ  
 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł : 
- Approuver la modification par délibération motivée du Conseil Communautaire, 
- ¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ accompagnée du dossier de modification au Préfet, 
- Insérer un avis dans un journal diffusé dans le département en rubrique annonces légales pour 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa modification du PLU.  
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2. Objectifs et justifications de la modification  

2.1 -  Les modifications du document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ :  
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ ŘŜ ƭŀ COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET 
GESVRES a été approuvé le 18 décembre нлмф Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ 
vivant » qui doit nécessairement évoluer pour garantir la cohérence entre planification et projets.  
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ t[Ui. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ plusieurs ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
adaptations mineures du document. Cette procédure permettra notamment de clarifier certaines 
règles figurant dans le règlement écrit et de corriger des erreurs matérielles apparues en phase de 
relecture du PLUI soumis à approbation.  
 

De plus, la modification du PLUI permettra de prendre en compte les remarques émises par le contrôle 
de légalité dans son courrier en date du 11 février 2020. Les évolutions pour lesquelles la couleur du 
texte est en ōƭŜǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Les remarques ont donc été effectuées 
ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ tt! ǎƻƛǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

Les modifications du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ Υ 
 

× SUR LA COMMUNE DE HERIC  
- Créer une OAP rue Aimé Césaire pour cadrer les futurs projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : parcelles 

AK 5, AK 32, AK 33 et AK 34  
- Modifier ƭΩh!t .лп ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ le caractère inondable du site  
- Modifier le recul de la loi Barnier sur la ZAC Erette DǊŀƴŘΩIŀƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : parcelle XN 140 _ demande de dérogation à la loi 
Barnier annexée à la notice 

- Corriger des erreurs matérielles : 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ repéré au titre du L 151-19 du CU : parcelles ZK 47 et ZK 66 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ 9./ : parcelle YC 3  
o 9ǊǊŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : parcelles XB 

111, YE 117 et YD 62 
o LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

Á hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [ мрм-19 du CU : parcelle ZT 154. 
Á Oublis de bâtiments pouvant changer de destination : parcelles ZA 102, YN 32 

et YT 131. 
 

× SUR LA COMMUNE DE SUCE-SUR-ERDRE  
- Ouvrir Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ la zone 2AUL du site de « la Papinière » pour permettre la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭaire : parcelles ZV 68, ZV 69 et ZV 70 

- Créer une OAP sur le site du futur groupe scolaire : parcelles ZV 68, ZV 69 et ZV 70 
- Créer des règles graphiques ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ de 

construction de bureaux : parcelles AB 730 et AB 455 
- Corriger des erreurs matérielles : 

o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : parcelle ZH 47 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ destination : parcelle ZS 81 
o {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 : parcelle AB 6 

o LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
Á Erreur de zonage : parcelle YD 185 
Á Parcelles AB 730 et AB 455 : seul le RDC du projet doit être à vocation de 

bureaux ou de services.  
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× SUR LA COMMUNE DE GRANDCHAMP-DES-FONTAINES  
- Autoriser sous condition le commerce de ŘŞǘŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩƞƭƻǘ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ½!/ .9[[9 9¢hL[9 : 

zone 1AUEz2 : du fait de certains avis PPA, cette évolution est supprimée 
 
× SUR LA COMMUNE DE TREILLIERES  

- Corriger des erreurs matérielles : 
o Oubli dΩune partie du linéaire commercial : parcelles AP 65, AP 66, AP 67, AP 69, 

AP 109 et AP 127 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ 9./ : parcelle AH 88 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : parcelles YK 158 et YK 160 
o Erreurs de zonage : parcelles YB 226, ZV 317, AR 7 et AE 85 
o Retrait de la parcelle ZO 47 : périmètre OAP A45 
Á LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
Á Oubli dΩǳƴ bâtiment pouvant changer de destination :  parcelle A 1516 
Á Modification de : les clôtures « de type » par les clôtures « ŘΩŀǎǇŜŎǘ » 
 

× SUR LA COMMUNE DE FAY-DE-BRETAGNE 
- Supprimer ƭΩh!t C21 
- Corriger des erreurs matérielles : 

o 9ǊǊŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ pouvant changer de destination : parcelle XP 
07 

o EǊǊŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ repérés au titre du L 151-19 du CU : 
parcelles G 385, E 1049, E 1089, G 1470, AB 437 

Á LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
Á Erreur de zonage : parcelles C 1211 et C 1218  
Á Oublis de bâtiments pouvant changer de destination : B 468 et B526 

 
× SUR LA COMMUNE DE PETIT-MARS  

- Corriger une erreur matérielle : 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘiment pouvant changer de destination : parcelle AN 81 

 
× SUR LA COMMUNE DE CASSON 

- Corriger des erreurs matérielles : 
o hǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : parcelle C 596 
o EǊǊŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment repéré au titre du L 151-19 du CU : parcelle 

C 612 
 
× SUR LA COMMUNE DE NORT-SUR-ERDRE 

Á LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
Á Oublis ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ pouvant changer de destination : XB 139 

 
× SUR LA COMMUNE DE NOTRE-DAME-DES-LANDES 

Á LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳblique :  
Á Erreur de zonage : parcelle I 640 
Á Oublis de bâtiments pouvant changer de destination : H 1559 et F 1512 
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Le tableau sur la page suivante liste et numérote les évolutions réalisées dans le cadre de la 
modification n°1.  
 
× POUR TOUTES LES COMMUNES  
- La modification du règlement littéral à des fins ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ et adaptations de mesures et/ou 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǉar les 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀtions du droit des sols.  

 

 2.2 -  Le dossier comprend :  
 

- La Notice de présentation, reprenant notamment :  
o Le cadre réglementaire 
o Les éléments de contexte  
o La présentation et la justification des modifications proposées dans le cadre de la 

présente procédure (les évolutions pour lesquelles la couleur du texte est bleu ont été 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ tt!) 

 
- Les annexes 

o Annexe 1 : Dossier de demande de dérogation à la loi Barnier ς RN137 ς commune de 
HERIC ς t! Dw!b5ΩI!L9 

 
o Annexe 2 : Délibération ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t[¦ƛ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 

Gesvres 
  



Inventaire des évolutions par commune (numérotation et page de consultation) 
 

COMMUNE NUMERO NOTICE Pages notice 

HERIC HER 01 Création OAP : parcelles AK 5, 32, 33 et 34 (ŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ rue Aimé Césaire) 17, 67, 109 

HERIC HER 02 Modification OAP : B04 (intégrer le caractère inondable du site) 22, 110 

HERIC HER 03 Modification recul de la loi Barnier : parcelle XN 140 (½!/ 9ǊŜǘǘŜ DǊŀƴŘΩIŀƛe : ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ)  22, 68 

HERIC HER 04 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ 9./ : parcelle YC 3  23, 69 

HERIC HER 05 /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Υ ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ repéré au titre du L 151-19 : parcelles ZK 47 et 66  23, 70 

HERIC HER 06 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment pouvant changer de destination : parcelles XB 111 24, 72 

HERIC HER 07 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment pouvant changer de destination : parcelles YE 117 24, 73 

HERIC HER 08 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment pouvant changer de destination : parcelles YD 62  24, 74 

SUCÉ s/E SSE 01 Ouverture urbanisation : zone 2AUL « la Papinière » : parcelles ZV 68, 69 et 70 (réalisation groupe scolaire) 27, 78 

SUCÉ s/E SSE 02 Création OAP : parcelles ZV 68, 69 et 70 (réalisation groupe scolaire)  27, 111 

SUCÉ s/E SSE 03 Création règles graphiques : parcelles AB 730 et 455 (projet de construction de bureaux en RDC) 39, 79 

SUCÉ s/E SSE 04 Correction erreur matérielle : oubli d'un bâtiment pouvant changer de destination : parcelle ZH  47 44, 80 

SUCÉ s/E SSE 05 Correction erreur matérielle : oubli d'un bâtiment pouvant changer de destination : parcelle ZS 81 44, 81 

SUCÉ s/E SSE 06 Correction erreur matérielle : suppression d'un arbre repéré : parcelle AB 6 45, 82 

GDF GDF 01 Autorisation commerce de détail _ ƭΩƞƭƻǘ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ½!/ .9[[9 9¢hL[9 : zone 1AUEz2 47 

TREILLIERES TRE 01 Correction erreur matérielle : oubli linéaire commercial : parcelles AP 65, 66, 67, 69, 109 et 127 48, 84 

TREILLIERES TRE 02 /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Υ ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ 9./ Υ parcelle AH 88 49, 85 

TREILLIERES TRE 03 /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Υ ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ¸Y мру Ŝǘ ¸Y 160 49, 86 

TREILLIERES TRE 04 Correction erreur matérielle : erreur de zonage : parcelle YB 226 50, 88 

TREILLIERES TRE 05 Correction erreur matérielle : erreur de zonage :  parcelle ZV 317 51, 89 

TREILLIERES TRE 06 Correction erreur matérielle : erreur de zonage : parcelle AR 7  52, 90 

TREILLIERES TRE 07 Correction erreur matérielle : erreur de zonage : parcelle AE 85 52, 91 

TREILLIERES TRE 08 Correction erreur matérielle : OAP A45 (retrait de la parcelle ZO 47 du périmètre ŘŜ ƭΩh!tύ 53, 114 

FAY DE B FAY 01 Suppression OAP C21 54, 92, 115 

FAY DE B FAY 02 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment pouvant changer de destination : parcelle XP 07 55, 93 

FAY DE B FAY 03 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment _ inventaire du patrimoine : parcelle G 385 57, 94 

FAY DE B FAY 04 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment _ inventaire du patrimoine : parcelles E 1049 et E 1089 57, 95 

FAY DE B FAY 05 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment _ inventaire du patrimoine : parcelle G 1470 58, 96 

FAY DE B FAY 06 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment _ inventaire du patrimoine : parcelle AB 437 59, 97 

PETIT-MARS PTM 01 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment pouvant changer de destination : parcelle AN 81 60, 101 

CASSON CAS 01 Correction erreur matérielle : oubli d'un bâtiment pouvant changer de destination : parcelle C 596 61, 102 

CASSON CAS 02 Correction erreur matérielle : erreur identification bâtiment _ inventaire du patrimoine : parcelle C 612 61, 103 
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Inventaire des évolutions ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ tt! ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ (numérotation et page de consultation) 

 
 
 

FAY DE B FAY 07 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ . псуύ .ŃǘƛƳŜƴǘ м 56, 98 

FAY DE B FAY 08 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ . псуύ Bâtiment 2 56, 98 

FAY DE B FAY 09 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ . рнсύ 56, 99 

FAY DE B FAY 10 Correction erreur matérielle : correction du zonage Ubz2 pour correspondre au périmètre de la ZAC (ajout C 1218 
et C1211 en Ubz2) 

56, 100 

TREILLIERES TRE 09 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ! мрмсύ 50, 87 

NORT  s/E  NSE 01 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ changer de destination (parcelle XB 139) 62, 104 

SUCE  s/E SSE 07 Correction erreur matérielle : erreur de zonage (parcelle YD 185 à intégrer dans le zonage Uh) 46, 83 

HERIC HER 09 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [ 151-19 (parcelle ZT 154) 23, 71 

HERIC HER 10 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ½! млнύ 24, 75 

HERIC HER 11 Correction erreur matérielle : ouōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ destination (parcelle YN 32) 24, 76 

HERIC HER 12 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ¸¢ момύ 24, 77 

NDDL NDD 01 Correction erreur matérielle : erreur de zonage (parcelle I 640 - intégrer toute la parcelle en Ub) 62, 105 

NDDL NDD 02 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όǇŀǊŎŜƭƭŜ I мррф Ŝǘ мссрύ 62, 106 

NDDL NDD 03 Correction erreur matérielle : ƻǳōƭƛ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾant changer de destination (parcelle F 1512 et 1508) 62, 107 



 
 

3. Présentation des projets et évolutions du PLUi par 
commune 
 

3.1 -  Description des projets et évolutions prévues sur la commune de HERIC 
 

 3.1.1.a Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t (Evolution n° HER 01) 
 
La commune de HERIC souhaite ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
sectorielle rue Aimé Césaire sur les parcelles cadastrées AK 5, AK 32, AK 33 et AK 34 situées en zone 
UB. [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 
[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ les futurs projets en définissant les grandes composantes des 
aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en valeur, ceci notamment en imposant une 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ όŘŜƴǎƛǘŞ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀŎŎŝǎ ŘŞfinis...).  
 

Localisation du site 

 
Source : webSIG privé de la CCEG (GÉO M@p) 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ à contraindre les futurs porteurs de projets de manière plus importante que 
via le seul règlement écrit existant et ainsi ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
en protégeant notamment le végétal existant sur le site. 
 
La programmation proposée est conforme à la densité minimale imposée dans le PADD du PLUi à 
savoir au moins 20 logements par hectare dans les nouvelles opérations.  
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 3.1.1 b Υ  9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

× Occupation des sols 
 

Photographie aérienne 

 
 

Carte des sols 

 
Sources : Geoportail (2017) 
 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭΣ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
 

× Milieux naturels et biodiversité 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нл00. En effet, sur le territoire de la CCEG 
ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ9w5w9 ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƪƳ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мΦлф ƘŜŎǘŀǊŜΣ 
est entouré de maisons individuelles 
mitoyennes et intégré à une zone 
pavillonnaireΦ [ΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
résidentiel. 
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ 
secteur présente un caractère urbain. 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŃǘƛΦ On y retrouve 
des établissements publics avec la 
présence du collège Marcelle Baron et 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎΦ 
 
Le végétal est bien présent sur le site 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭŜ 
long des limites de parcelles. La 
préservation du végétal sera un enjeu 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 
 
 

 
Légende 
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Périmètre de Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

 
    Source : GEOPORTAIL 

 

Une partie du site est intégrée au ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ǉǳƛ ŜƴǘƻǳǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩI9wL/Φ 
 

× Risques naturels 
 

¶ RISQUE INONDATION 
Le territoire ŘΩ9w5w9 ET GESVRES est soumis à des risques naturels majeurs de différentes natures. Un 
des risques importants est le risque inondation. Aucun plan de prévention (PPRi) ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, mais les informations concernant les zones inondables existantes sont détaillées dans un 
!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩERDRE. Un autre AZI concerne notamment la 
commune de HERIC : ƭΩ!½L ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ όLA CHERE, LE DON Ŝǘ ƭΩISAC).  
 

tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation pourra être limitée dans les zones identifiées par les AZI du 
territoire. {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩI9wL/Σ ƭΩ!½L Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ Le risque inondation 
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊǳŜ !ƛƳŞ /ŞǎŀƛǊŜ (PLUI pièce 5.3.1). 
 

¦ƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴƻƴŘations (PAPI) existe aussi sur le territoire de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ t!tL ŘŜ ƭŀ VILAINEΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ superficie limitée de 
certaines communes, comme TREILLIERES et VIGNEUX DE BRETAGNE (délimitation SAGE Vilaine). De 
plus, un Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) du bassin LOIRE-BRETAGNE ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ 
et est opposable à partir du 22 décembre 2015.  
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¶ RISQUE RETRAIT/GONFLEMENT 
Le risque de retrait/gonflement des argiles reste faible sur la majorité des communes. Le marais de 
ƭΩERDRE est considéré en aléa moyen. Seule ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩHERIC est concernée sur une petite partie 
au Nord de son territoire par un aléa fort de risque retrait/gonflement des argiles.  
 
Le risque retrait/gonflement des argiles ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊǳŜ !ƛƳŞ /ŞǎŀƛǊŜ. 
 

 
          Source : PLUI 

 

¶ MOUVEMENT DE TERRAIN 
!ǳŎǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŀ ŞǘŞ 
enregistré par le BRGM sur ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
cavité naturelle dangereuse sur le territoire. Le risque est donc minime.  
 

¶ RISQUES TEMPETE ET RADON 
hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /haa¦b!¦¢9 59 /haa¦b9{ 5Ω9w5w9 9¢ 
GESVRES un risque de tempête (faible). Il existe un risque « radon » ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ 
les zones concernées correspondent aux formations géologiques naturellement riches en uranium 
(dans ce cas : le Sillon de Bretagne essentiellement). Cette cartographie conduit à classer les 
communes du territoire en 2 catégories : les communes à potentiel élevé (zone 3) (CASSON, FAY-DE-
BRETAGNE, HERIC, NORT-SUR-ERDRE, PETIT-MARS, SAINT-MARS-DU-DESERT, SUCE-SUR-ERDRE, LES 
TOUCHES, TREILLIERES ET VIGNEUX-DE-BRETAGNE) et les communes à potentiel moyen (zone 2) mais 
sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments (NOTRE-DAME-DES-LANDES et GRANDCHAMP-DES-FONTAINES).  
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L'ensemble du territoire communal de HERIC est par ailleurs situé en zone de sismicité 
modérée (sismicité de niveau 3 ς Sismicité modérée), en application du décret ministériel du 22 
octobre 2010.  
 

× CȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

¶ /h¦w{ 5Ω9!¦ 9¢ ½hb9{ I¦aL59{ 
 

Extrait règlement graphique ς Zones humides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

{ƻǳǊŎŜ Υ webSIG privé de la CCEG (GÉO M@p) 
 

¶ EAU POTABLE 
Le ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
 

¶ EAUX USEES 
Le site est desservi par les réseaux eaux pluviales et eaux usées. Le projet sera raccordé au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

× Servitudes 
Le site rue Aimé Césaire ƴΩŜǎǘ ƎǊŜǾŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł proximité du site de 
projet.   
 
Aucune zone humide ne se trouve sur les parcelles 
concernées par le projet. 
 

Source : PLUI 
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 3.1.2 Υ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t (Evolution n° HER 02) 
 
tŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŀ ŀǘǘƛǊŞ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //9D ǎǳǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons du Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne 
dans les différentes règles du PLUI. La préfecture a ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŞ ƭΩƻǳōƭƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t .лп ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ ζ Les Chassus » à HERIC. 
 
Il convient, de la même manière que pour les autres OAP dont le site présente un risque inondation, 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǇƘǊŀǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
Le site est concerné par le risque inondation. En phase opérationnelle, le site de projet devra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉue pour la définition de la présence du risque inondation de façon très 
précise et dans le respect des dispositions relatives à la Trame Verte et Bleue inscrites au sein du Titre 
V, chapitre 2 du règlement. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t .лп est complétée pour faire état du risque inondation. 
 

 3.1.3 : Modification recul Loi Barnier (Evolution n° HER 03) 
 
Cette modification doit être effectuée en bordure de la RN мотΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ERETTE 
Dw!b5ΩI!L9Σ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ 
actuelles. La création de cet équipement viendra répondre à des besoins ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ au parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ GRANDCHAMP-DES-FONTAINES. 
 
           Localisation du site au sein de la ZAC                       Zone de construction sur la parcelle XN 140 

 
Source : DLE 

 
Dans le cadre de la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (parcelle XN 140), il convient de modifier la marge de recul existante en passant le recul 
existant de 55m à un recul de 27 Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb мотΦ  
 
Le dossier de demande de dérogation à la loi Barnier est annexé à ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘƛŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲнΦ  














































































































































































































